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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel : «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

53e année Décembre N° 12

La politique sociale dans l'optique syndicale
Par Giacomo Bernasconi 1

Il y a six ans, le 36° congrès ordinaire de l'Union syndicale suisse,
qui a siégé à Bâle du 6 au 8 octobre 1960, a mis au point un nouveau
programme de travail de l'Union syndicale suisse. La poUtique sociale
- dans l'optique syndicale - est définie comme suit:

« La politique sociale vise à éliminer les iniquités et les tensions
sociales, les conséquences préjudiciables de l'opposition entre le
capital et le travail et les inconvénients résultant de la position
particulière des travailleurs; elle tend à protéger les économiquement
faibles et les personnes victimes de l'adversité; à maintenir intacte
la capacité de travail du peuple suisse; à créer les conditions de la
paix sociale et à l'asseoir sur des bases solides. »

Au sujet des assurances sociales, le secteur le plus important de
la politique sociale, le programme précise:

« Les assurances sociales ont pour tâche d'atténuer ou de corriger
les dommages d'ordre économique et social dont la réparation
dépasse les forces de l'individu. Elles contribuent à l'équilibre
social. »

Le programme définit ensuite les objectifs de l'Union syndicale
dans les divers secteurs de la politique sociale: durée du travail,
vacances, protection de la famille, protection des jeunes travaiUeurs
et apprentis, protection des travailleurs âgés, action sociale à l'échelon

de l'entreprise, hygiène du travail et prévention des accidents,
assurances sociales (assurance obligatoire en cas d'accidents,
assurance-maladie et maternité, assurance-chômage et assurance-viciUesse,
survivants et invalidité, la plus importante de toutes).

En élaborant le rapport que le Comité syndical m'a chargé de
vous présenter, j'ai procédé à une nouvelle analyse critique de ce
chapitre essentiel du programme de travail. Il n'est pas complet et,

1 Exposé présenté au congrès de l'USS en octobre 1966. Voir la décision du
congrès à ce propos dans la résolution générale, publiée dans le numéro de
novembre de la Revue.

337


	...

